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MAGILLEM DESIGN SERVICES 
 

Société anonyme à Conseil d'administration 
au capital de 125 260 euros 

Siège social : 251 rue du Faubourg Saint Martin 
75010 PARIS 

492 681 671 RCS PARIS 
 

 
AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires, sont informés qu’ils seront convoqués à l’assemblée générale ordinaire 
annuelle du mardi 30 juin 2026 à 11H00 au 251 rue du Faubourg Saint Martin – 75010 PARIS, à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant :  
 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux administrateurs  
- Affectation du résultat  
- Conventions réglementées  
- Pouvoir en vue des formalités 

 
 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTION 
 

Première résolution (Approbation des comptes) - L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport 
sur le gouvernement d’entreprise, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu'ils 
ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, elle donne aux membres du Conseil d'administration quitus entier et sans réserve de l'exécution 
de leur mandat pour ledit exercice. 
 
L'assemblée générale constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, 
qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non 
déductibles fiscalement visées aux articles 39, 4 et 39, 5 du Code général des impôts. 
 
Deuxième résolution (Affectation du résultat - distribution de dividendes) - Nous vous proposons de bien vouloir 
approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font 
apparaitre une perte de 169 511.85€. 
 
Nous vous proposons également de bien vouloir affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2025 de la 
manière suivante : 
 
Origine 

- Perte de l'exercice : 169 511.85 euros ;  
- Prélèvement sur le report à nouveau antérieur : 295 515.11 euros  

 
Soit un bénéfice distribuable de 126 003.26 euros  
 
Affectation 

- A titre de dividendes soit 100 000 euros ;  
 

Répartition après affectation 
 
Cette affectation aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 195 785 euros et celui des réserves à 
44 522 euros. 
 
Montant – Mise en paiement – Régime fiscal du dividende 
 
Le dividende unitaire est donc de 0.79 euros.  
 
Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter du  1er septembre 2026. Ce dividende 
est soumis, pour les personnes physiques, à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8% auquel s'ajoutent 
les prélèvements sociaux de 18.40%, soit une taxation globale de 31,4%. 
 
Le PFU s'applique de plein droit à défaut d'option pour le barème progressif de l'IR. 
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Rappel des dividendes distribués 
 

Exercice Dividende distribué 
30.06.2024 0€ 

30.06.2023 1 900 000.00€ 
30.06.2022 0€ 

 
Dividende et détention par la Société de ses propres actions 
 
Au cas où, lors de la mise en paiement du dividende, la Société détiendrait certaines de ses propres actions, le 
bénéfice distribuable correspondant au dividende non versé en raison de la détention desdites actions, serait affecté 
au compte report à nouveau. 
 
Le bureau de l'assemblée constate ensuite que pour l'approbation des conventions entrant dans le champ 
d'application de l'article L 225-38 et suivants du Code de commerce, le quorum atteint par l'assemblée est de plus 
du cinquième des actions étant précisé que les actions des personnes intéressées, directement ou indirectement, 
par ces conventions sont prises en compte pour le calcul du quorum, mais exclues du calcul de la majorité.  
 
L'assemblée peut en conséquence délibérer sur l'application de ces conventions. 
 
Troisième résolution (Conventions règlementées) – L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du 
rapport spécial du président sur les conventions relevant de l'article l 225-38 et suivants du code de commerce, 
approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 
 
Cette résolution est soumise à un vote auquel les actionnaires intéressés, directement ou indirectement, n'ont pas 
participé, leurs actions étant exclues du calcul de la majorité. 
 
Quatrième résolution (Délégation de pouvoir en vue d'accomplir les formalités) - L'assemblée générale délègue 
tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes les  
formalités légales. 
 

A - Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
Conformément aux dispositions du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la participation à 
l’assemblée est subordonnée à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte, au cinquième jour précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris : 
 
— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, la date d’inscription est fixée au 26 juin 2026, zéro 
heure, heure de Paris. 
 
Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et 
annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom 
de l'actionnaire. 
 

B – Modalités de vote à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de 
l’Assemblée pourront : 
 
- pour l’actionnaire nominatif : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par  procuration par 
courrier à l’adresse suivante : CIC - Service Assemblées Générales, 6 Avenue de Provence, 75009 Paris ou par e-
mail : serviceproxy@cic.fr  
 
- pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée. Le formulaire 
unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestati on de participation 
délivré par l’intermédiaire financier et renvoyé par courrier à l’adresse suivante : CIC - Service Assemblées 
Générales, 6 Avenue de Provence, 75009 Paris.  
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront ê tre reçus par le CIC, à l’adresse ci-
dessus mentionnée, au plus tard 3 jours avant la tenue de l’Assemblée. 
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C – Points et projets de résolutions et questions écrites des actionnaires 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent poser des 
questions écrites au Président du Conseil d’Administration. 
 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de 
réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le 23 juin 2026. Elles 
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de l’assemblée par les 
actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception et être réceptionnées au plus tard le 25ème jour calendaire 
précédant l’assemblée générale, soit le 5 juin 2026. Ces demandes doivent être motivées et accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte. 
 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions sont accompagnées du texte des projets de résolutions qui 
peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. 
 
Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale de points ou de projets de résolutions qui seront 
présentées est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription de leurs titres dans 
les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 

D – Documents d’information 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à 
la disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles au siège social de la 
société, 251, rue du Faubourg Saint Martin 75010 Paris, dans les délais légaux, et, pour les documents prévus à 
l’article R.225-73-1 du Code de commerce, sur le site Internet de la société à l’adresse suivante : 
magillemdesignservices.fr  
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sauf si des éventuelles modifications devaient être apportées à l'ordre du 
jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité 
social et économique 
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